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PROCES VERBAL 
ASSEMBLEE GENERALE 

SAMEDI 10 SEPTEMBRE 2011 
A  KESKASTEL  

 
 
L'assemblée générale est ouverte à 15 h par Bernard SIMONIN, Président de la Ligue 
d’Alsace de Tennis de Table. 
 
Le Président commence par les salutations traditionnelles et remercie tous les représentants 
des clubs pour leur présence. 
 
Une minute de silence est observée pour les pongistes disparus ainsi que les membres de leurs 
familles. 
 
Celle-ci est suivie par le mot d’accueil de M. Théo FEUERSTOSS, Maire de Keskastel. 
 
Clubs représentés à cette assemblée:  71 sur 89, réunissant un total de 222 voix sur 259 
(quorum largement atteint) 
 
1.- Adoption du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 11 septembre 2010 
 

Le procès-verbal est adopté à l'unanimité et à main levée.   
 
2.- Rapport moral du Président de la Ligue d’Alsace, M. Bernard SIMONIN  
 

Le président de la ligue met l’accent sur la synergie régionale et félicite les jeunes talents. 
Il regrette l’échec du projet de centre d’entrainement dans le CD 68 par manque de 
motivation des clubs. 
Il félicite également les clubs alsaciens qui se sont distingués au cours de la saison 
écoulée : 
- Mulhouse TT en Pro B dames et TT St-Louis en Pro B messieurs 
- SUS TT pour le titre national de N 3 et la 5e place à la finale nationale du Challenge         
Bernard  Jeu. 
Il relève les efforts consentis par la presse locale pour la promotion de la discipline mais 
regrette que le soutien des collectivités locales au tennis de table, pourtant indéfectible 
depuis de très nombreuses années, ne se concrétise pas de manière plus forte lorsque la 
Ligue souhaite organiser des manifestations exceptionnelles à caractère international. 
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Il rappelle l’organisation sans faille de la 7e édition des Euro Mini Champs en 
collaboration avec le SUS TT, ainsi que les excellentes conditions de jeu offertes aux 
jeunes athlètes à l’occasion des Championnats de France Benjamins/Cadets à Illkirch. 
 
Il retrace également l’excellente organisation des IJA à Rosenau et du Top de détection de 
Zone à Hochfelden. 
 
Il met en avant les efforts réalisés en matière de communication, remerciant le webmaster 
du site Internet de la Ligue, ainsi que toute l’équipe rédactionnelle de la revue régionale 
« Alsace Tennis de Table ». 
 
Il rappelle que les ressources financières de la ligue restent modestes et demande aux 
clubs de se montrer disciplinés quant au délai de paiements des factures, afin que 
d’éventuels problèmes de trésorerie soient évités. 
 
Il met l’accent sur la nouvelle réorganisation de l’ETR, sur l’effort collectif à faire pour 
pérenniser les emplois indispensables à la réalisation des missions essentielles de 
détection, d’entrainement et d’accompagnement de nos jeunes talents vers le haut niveau. 
 
Il conclut par le soutien apporté par la FFTT et par les collectivités locales. Ses 
remerciements vont également aux membres du Comité directeur pour leurs compétences 
et leur dévouement, aux cadres professionnels, aux responsables et bénévoles des clubs. 
 
( Le texte de l’allocution du Président est joint en annexe au PV de l’AG) 
 

3.- Rapport financier du Trésorier Général, M. Michel GROSS 
 

Le trésorier général, Michel GROSS, commente le rapport financier 2010/2011 ainsi 
que le budget prévisionnel 2011/2012 en s’appuyant sur un diaporama. 
L’exercice écoulé affiche un petit excédent de 450 euros. 
L’Assemblée Générale adopte le compte de résultats 2010/2011 à l’unanimité ainsi que 
le budget 2011/2012. 
  

4.- Rapport des réviseurs aux comptes  
 

Claude FLECK (St Jean Strasbourg) prend la parole au nom de l’autre réviseur aux 
comptes (Laurence LEPAROUX - SUS TT) et fait lecture du rapport. 
Il met surtout l’accent sur la qualité et la transparence des documents au vu du nombre 
impressionnant et plus que détaillé des pièces justificatives. 
Il demande à l'assemblée de bien vouloir approuver le rapport financier et de donner le 
quitus au trésorier. Le quitus est accordé à l’unanimité. 

 
5.- Désignation des réviseurs aux comptes pour l'exercice  2011/2012 
 
Laurence LEPAROUX (SUS TT) ainsi que Claude FLECK (St-Jean Strasbourg) sont 
d’emblée volontaires pour le renouvellement de leur fonction, et leur candidature est 
approuvée à l'unanimité des délégués présents. 
 
 
 



6.- Interventions du Président de la Commission Technique   
 

Le rapport s’appuie sur un diaporama présenté est commenté par Gilles ERB ainsi que 
par Nicolas GUIGON (détection) et Benjamin GENIN( filière d’accès au haut niveau et 
Pôle Espoir).  
 
Il présente les excellents résultats sportifs de la saison écoulée ainsi que les perspectives 
en matière de développement et de performance. 
 
Il souligne en particulier le nombre important de médailles individuelles récoltées dans 
les catégories Jeunes ainsi que la bonne tenue des « locomotives alsaciennes » dans le 
championnat de Pro B.  

 
7.- Vœux et questions diverses  
 

Aucun vœu n’a été adressé à la Ligue d’Alsace, jusqu’au jour de l’Assemblée. 
 

8.- Intervention de M. François BLUEM, Vice-président du CROSA 
 
M. BLUEM félicite la ligue pour son dynamisme ainsi que pour la réalisation de nombreux 
projets malgré des difficultés financières. 
 
Il note les résultats plus qu’encourageants ainsi que la nécessité de développement, la 
nouvelle salle spécifique de Schiltigheim, dévolue au tennis de table et prévue pour 2014, 
devant constituer un atout plus que précieux dans cette perspective.  
 
9 – Intervention de M. Damien KLEINMANN, DRJSCS d’ALSACE ADJOINT 
 
M. KLEINMANN constate l’évolution remarquable sur le plan sportif, du maintien du niveau 
de compétence professionnelle de l’ETR malgré les départs successifs de plusieurs cadres. 
 
Il fait remarquer que la priorité de l’Etat est de garantir les moyens sportifs et financiers à 
l’attention des disciplines à travers les CREPS et le CNDS. L’Etat porte aussi une attention 
particulière au sport professionnel, ainsi qu’à la cohésion sociale qui fait bon ménage avec 
une discipline comme le tennis de table. 

 
10.- Remise des diplômes, récompenses et distinctions.  
 
La remise des récompenses aux champions régionaux ainsi que des médailles du mérite 
régional aux dirigeants méritants est effectuée par les personnalités présentes. 

 
11.- Clôture de l'Assemblée Générale.  
 
A 17h 45, le Maire de Keskastel clôt l'assemblée générale et invite les représentants des clubs 
et toutes les personnalités au verre de l'amitié. 

 
 
 
Claude OPPEL      Bernard SIMONIN 

         Secrétaire Général              Président 


